
COMPTE-RENDU de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 11 MAI 2016 

------------- 
  
L’an deux mil seize, le onze mai à vingt heures trente, les membres du conseil 
municipal,  dûment convoqués, se sont réunis dans la salle de réunions du n°02 rue des 
Mollus, sous la présidence de Monsieur René BEGUIN, Maire. 
Présents : Claudine GEORGES-LECOMTE, Fabienne LANGRAND, Jean-Marie 
DUCHENE, Christian BLIN, Jean-Claude CAROUX, Bernard HAMARD, Catherine 
BIRONNEAU, Nelly CORDEAU, Thierry NOZIERES, Florence BILLAULT-
FRANCOIS, Annie TOULLIC, Didier PICARD, Stéphane SAUNIER, Pauline PETIT. 
Absents excusés : Michel GAYTE, Daniel GIL, Virginie WILHELM (pouvoir à R. 
Béguin), Yann BERRUET. 
 
PRESENTATION DE LA MUTUELLE DEPARTEMENTALE 
Avant d’ouvrir la séance, le maire accueille la conseillère départementale Cécile 
MANCEAU, venue présenter au conseil municipal et au C.C.A.S. la mutuelle proposée 
par le département du Loiret, en partenariat avec l’association ACTIOM.   
 
REHABILITATION DU BATIMENT PERISCOLAIRE 
Le maire rappelle à l’assemblée le classement sans suite de l’appel d’offres le 6 
avril 2016 pour la réhabilitation du bâtiment d’accueil périscolaire. Il expose 
que l’architecte a déposé un nouveau Dossier de Consultation des Entreprises 
(DCE) après lui avoir demandé d’apporter certaines modifications techniques 
qui n’entraînent aucun changement pour le projet. Le conseil municipal 
APPROUVE le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), et CHARGE le 
maire de lancer l’appel d’offres correspondant et de signer les marchés et 
documents s’y rapportant. 
 
VIDEO PROTECTION 2e PHASE – DEMANDE DE SUBVENTIONS 
Le maire précise que le Préfet a délivré l’autorisation pour une 2e phase de vidéo 
protection. Le conseil municipal SOLLICITE  une subvention au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD), SOLLICITE  une subvention 
auprès du Conseil Général, et APPROUVE le plan de financement. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

FRAIS DE SCOLARITE 2016-2017 
Le maire fait part des tarifs de frais de scolarité fixés par les communes de 
l’agglomération montargoise pour l’année scolaire 2016-2017. 
 


